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I. Liste des récépissés 

La liste des récépissés (Cf. Image 2) émis par l’ONICL sont accessibles via la rubrique « ONICL » 

dans le menu « Importation » (Cf. Image 1). 

 

 

Image 1 

 

 

Image 2 

 

A noter que chaque récépissé a deux identifiants, un identifiant ONICL et un identifiant 

douane, pour consulter le détail, apporter les modifications autorisées sur le récépissé et 

compléter le dossier par l’attestation d’escale, l’utilisateur doit cliquer sur l’icône « Modifier » 

dans la colonne « opérations ». (cf. image 2) 

 

  



 

II. Gestion du récépissé 

Le détail des récépissés (cf. Image 3) émis par l’ONICL est affiché dans l’onglet « Récépissé », 

on distingue particulièrement deux cas d’utilisation : 

 

1. Les récépissés dont le soumissionnaire est lui-même le bénéficiaire, ces derniers sont 

automatiquement transmis à la douane par PortNet ; 

2. Les récépissés dont le soumissionnaire opère pour le compte d’autres bénéficiaires, 

pour ceux-là le soumissionnaire doit au préalable compléter le récépissé par la liste des 

bénéficiaires avant de pouvoir envoyer le récépissé à la douane via PortNet. 

 

Les deux cas d’utilisation sont différenciables à travers le champ « Pour le compte de » qui 

prend la Valeur « Non » dans le premier cas d’utilisation et la valeur « Oui » dans le second. 

 

Image 3 

 

NB : Il se peut toutefois que le l’opérateur soit amené à modifier le code SH de la marchandise 

pour une raison ou un autre, dans ce cas, l’utilisateur a la possibilité de modifier le code SH en 

cliquant sur la loupe à droite de ce champ puis en envoyant le récépissé modifié à la douane 

(cf. image 3). 

 

  



 

Ajout/Suppression des bénéficiaires dans le deuxième cas d’utilisation : Lorsque le champ 

« pour le compte de » prend la valeur « Oui » une nouvelle zone de saisie « bénéficiaire » 

apparait dans le bloc « Pour le compte de », pour ajouter un ou plusieurs bénéficiaires, le 

soumissionnaire doit : 

 

 Cliquer sur la loupe à droite du champ « Pour le compte de » (cf. Image 4) ; 

 Rechercher un importateur par le biais des critères disponibles dans la fenêtre de 

recherche qui s’affiche, et cliquer sur le bouton « Rechercher » (cf. Image 5) ; 

 Sélectionner un importateur parmi la liste des résultats de la recherche en cliquant sur 

l’icône bleue dans la colonne opérations ; 

 Cliquer sur le bouton « Ajouter » à droite de la loupe ; 

 Vérifier que les informations de l’importateur s’affichent dans la liste. 

 

Image 4 

 

Image 5 

 

Afin de supprimer un importateur ajouté par erreur, l’utilisateur peut cliquer sur l’icône rouge 

en forme de croix qui se trouve dans la colonne opérations à droite de la liste. 

 

NB : Il se peut toutefois que le l’opérateur soit amené à modifier le code SH de la marchandise 

pour une raison ou un autre, dans ce cas, l’utilisateur a la possibilité de modifier le code SH en 

cliquant sur la loupe à droite de ce champ puis en envoyant le récépissé modifié à la douane 

(cf. image 3). 

 

  



 

III. Suivi des imputations et des enlèvements 

Le détail des imputations et des enlèvements émis sur le récépissé par la douane est affiché 

dans l’onglet « Imputations et enlèvements » (cf. image 6) 

 

 

Image 6 

 

Cet onglet permet au soumissionnaire de faire le suivi des imputations et enlèvements sur le 

récépissé, puis ultérieurement de compléter les informations nécessaires à la clôture du 

récépissé. 

  



 

IV. Gestion des attestations d’escales 

A l’appareillage du navire, lorsque l’attestation d’escale est émise par l’ANP, elle est 

automatiquement disponible pour le soumissionnaire au même titre que l’agent maritime. 

 

Les escales reliées au récépissé par l’importateur sont affichées dans l’onglet « Attestation 

d’escale » (Cf. Image 10) pour lier le récépissé à une ou plusieurs escales, l’utilisateur doit : 

 

 Cliquer sur la loupe à droite du champ « Lier le récépissé à une/des escale(s) » ; 

 Rechercher une escale par le biais des critères disponibles dans la fenêtre de 

recherche qui s’affiche, et cliquer sur le bouton « Rechercher » ; 

 Sélectionner une escale parmi la liste des résultats de la recherche en cliquant sur 

l’icône bleue dans la colonne opérations ; 

 Vérifier que les informations de l’escale s’affichent dans la liste des escales  

 

 
Image 7 

 

Pour consulter le détail de l’escale l’utilisateur clique sur le lien bleu dans la colonne « N° Avis » ; 

Pour télécharger l’attestation d’escale au format imprimable l’utilisateur clique sur l’icône 

« pdf » dans la colonne « Attestation d’escale pdf » à droite de la liste. 

 

Pour envoyer une ou plusieurs attestations d’escales à l’ONICL, l’importateur doit : 

 

 Cocher la ou les escales et envoyer la ou les attestations d’escales cochées en 

cliquant sur le bouton « Envoyer attestations » en bas de l’écran ; 

 Vérifier que le message « Envoyé avec succès » est affiché en haut de l’écran. 

 

Image 8  



 

V. Clôture du récépissé 

Lorsque le soumissionnaire constate que l’ensemble des enlèvements sur le récépissé sont 

correctement restitués, il peut déclencher la procédure de clôture du récépissé. Pour cela le 

soumissionnaire doit : 

 

 S’assurer que le récépissé a correctement été liés à l’ensemble des escales dans 

l’onglet « attestation d’escale » et que ces dernières sont envoyées à l’ONICL ; 

 Vérifier que tous les champs obligatoires (champs en jaune) ont bien été renseignés ; 

 Cliquer sur le bouton « Demander clôture du récépissé » 

 

 

Image 9 

 

Lorsque la procédure de clôture du récépissé est déclenchée : 

 

 La demande est envoyée à la douane pour confirmation, le soumissionnaire peut 

suivre le statut de la demande dans la colonne « demande de clôture » de la rubrique 

« Etat récapitulatif » 

 Une fois la demande de clôture et acceptée par la douane, le statut de cette dernière 

passe à « Confirmé », le statut du récépissé passe à « Clôturé » et un état récapitulatif 

est automatiquement communiqué à l’ONICL ; 

 Le statut de l’état récapitulatif auprès de l’ONICL est consultable dans le colonne « Etat 

ONICL » de la rubrique « Etat récapitulatif » 

 

NB : Aucune plus modification n’est possible sur un récépissé clôturé. 



 

VI. Consultation de l’historique du récépissé 

Le détail des évènements relatifs au récépissé est affiché dans l’onglet « Attestations 

d’escales » : 

 

 

Image 10 

 

Cet onglet permet de tracer les évènements suivants : 

 

 Emission du récépissé par l’ONICL ; 

 Envoi du récépissé à la douane ; 

 Confirmation de réception du récépissé par la douane ; 

 Ajout/suppression d’un bénéficiaire ; 

 Emission des imputations par la douane ; 

 Envoi des imputations à l’ONICL ; 

 Confirmation de réception des imputations par l’ONICL ; 

 Emission des enlèvements par la douane ; 

 Envoi des enlèvements à l’ONICL ; 

 Confirmation de réception des enlèvements par l’ONICL ; 

 Liaison du récépissé à l’escale ; 

 Envoi de l’attestation d’escale à l’ONICL ; 

 Confirmation de réception de l’attestation d’escale par l’ONICL ; 

 Envoi de la demande de clôture à la douane ; 

 Confirmation de la clôture de récépissé par la douane ; 

 Envoi de l’état récapitulatif à l’ONICL ; 

 Confirmation de réception de l’état récapitulatif par l’ONICL ; 

 Toute modification apportée sur le récépissé par l’utilisateur. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


